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ARTICLE 18

Après le mot :

« excédant »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 : 

« un plafond dont le montant est fixé par décret ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à parer aux difficultés d’interprétation sur la signification du « tact et
de  la  mesure »,  il  semble  préférable  de  fixer  un  plafond  au-dessus  duquel  les  dépassements
d’honoraires pourront être sanctionnés. Ce décret devra être pris en compte lors des négociations
conventionnelles.


